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Carte postale Nouvel An d’Air France avec timbre à date de 
Saigon du 27 décembre 1939 et à destination de Paris. 
Affranchissement à 10 centimes : taxe carte postale 4 centimes 
+ 1/5 X 30 centimes (taxe aérienne Autres Objets). 

 

 
Le décret ministériel du 4 décembre 1936, qui sera appliqué jusqu’à la déclaration 
de guerre, accepte, à titre de propagande, un affranchissement réduit du 1er 
décembre au 15 janvier pour les objets postaux de moins de 5 grammes et calculé 
comme suit : 
 
Taxe ordinaire + 1/5 de la taxe aérienne AO (Autres objets). 
 
Cet affranchissement réduit est accepté pour tous les pays pour lesquels une taxe 
aérienne « Autres Objets » a été établie. 
 
Seules les cartes illustrées, les cartes de visite imprimées et les cartes de Noël et 
de Nouvel An pouvaient bénéficier de ce tarif. 
 
A partir de décembre 1936, Air France propose au public des « cartes Nouvel an » 
vantant les mérites de ses lignes. 

 


